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Le Comeil-eacéculif du canton de Berne

Ordonne la mise à exécution de la loi ci-dessus.

Berne, le 29 mars 1849.
Au nom du Conseil-exécutif:

Le Président,
Alex. FUNK.

Le Secrétaire d'Etat,
M. de STÜRLER.

aimtitatt
pour la délivrance des subsides de l'Etat aux

associations de charité,

(50 avril 1849.)

LE CONSEIL-EXÉCUTIF

DU CANTON DE BERNE

ARRÊTE :

Article premier.

En répariissant l'allocation portée au budget pour subsides

aux associations de charité, on prendra en considération :

a. La proportion qui existe entre le nombre des pauvres
assistés par les associations de charité et la population de

l'arrondissement de charité ;
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b. L'importance des prestations de l'association de charité

proportionnellement à la population ;

c. Le montant des taxes des pauvres qui se perçoivent dans
les communes respectives ; enfin

d. La fortune des communes et l'aisance des particuliers,
en se basant, quant à cette dernière, sur les indications du
rôle de l'impôt.

Art. 2.

La moitié du subside de l'Etat sera répartie d'après la

proportion indiquée en l'art. 4er, litt, et, l'autre moitié d'après les

autres bases établies par le même article; la distribution de

cette dernière moitié sera combinée de telle sorte que le subside

de l'Etat soit en raison directe de l'importance des
prestations de l'association de charité et des taxes communales
et en raison inverse de la fortune des communes et des
particuliers.

Art. 5.

Le Conseil-exécutif fixera la quote-part de chaque commune
sur la proposition de la Direction de l'Intérieur.

Art. 4.

Les associations de charité affecteront avant tout là contribution

de l'Etat à des objets d'utilité publique, tels que l'achat
de pommes de terre pour semences, l'introduction de branches

d'industrie, l'organisation de travaux-publics, l'acquisition

de matières premières, etc.

Art. S.

La moitié à répartir d'après le nombre des pauvres sera

payée par le receveur de district, dans le courant du premier
semestre, sur l'assignation de la Direction de l'Intérieur.
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Art. 6.

Le présent règlement sera inséré au Bulletin des lois et
décrets.

Donné à Berne, le 30 avril 1849.

Au nom du Conseil-exécutif:

le Vice-président,
STiEMPFLI.

Le Chancelier,

A. WEYERMANN.

i&t
sur le droit régalien de la poudre à canon.

(5 mai 1849.)

L'ASSEMBLÉE FÉDÉRALE

DE LA CONFÉDÉRATION SUISSE,

En exécution de l'art. 38 de la Constitution fédérale
Vu le projet présenté par le Conseil fédéral,

DÉCRÈTE :

Article premier.

A dater du 1er juillet 1849 la fabrication et la vente de
la poudre à canon appartiennent exclusivement à la
Confédération dans toute la Suisse.
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